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Les plans directeurs
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PLANIFICATION

Plans directeurs

REGLEMENTATION REALISATION

Plans d’affectation Permis de construire

Niveau stratégique Niveau tactique Niveau opérationnel

Petite échelle Grande échelleEchelle moyenne

Mise en consultation Mise à l’enquête Mise à l’enquête

Adoption par le législatif Adoption par le législatif Approbation de l’exécutif

Lie les autorités seules Force obligatoire pour tous
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Les instruments de planification prévus par la LATC

Plans directeurs

Canton

Commune(s)

Région

Agglomérations

Plan directeur cantonal Plan d’affectation cantonal

Plan directeur 
communal ou 
intercommunal

Plan directeur 
intercommunal dans 

un périmètre compact 
d’agglomération

Plan directeur régional

Plan d’affectation 
communal ou 
intercommunal

Plans d’affectation

-

-
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Le plan directeur est facultatif sauf pour :

 les communes situées dans un périmètre compact d’agglomération

 les centres cantonaux 

 les centres régionaux 

(les centres sont définis dans la mesure B11 du PDCn)

Le plan directeur communal, intercommunal 
ou régional (1)

Les plans directeurs définissent la stratégie d'aménagement du territoire pour 
les quinze à vingt-cinq prochaines années et les mesures de mise en œuvre. 
Ils assurent la coordination des politiques publiques ayant un effet sur le 
territoire (art. 16 LATC). 

Une ou plusieurs municipalités peuvent établir un plan directeur couvrant tout 
ou partie du territoire d'une ou de plusieurs communes (art. 17 LATC).

Les plans directeurs localisés inscrits dans la LATC précédente sont remplacés par un plan 
directeur communal sur une partie du territoire. 
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Cohérence
Le plan directeur est un instrument de gestion permettant de mettre en cohérence 
les actions multiples de la commune avec les contraintes existantes et les 
politiques établies. 

Coordination
Le plan directeur est un instrument de coordination indiquant à chaque acteur les 
convergences souhaitées avec les autres forces dont dépend l’aménagement 
communal. Attention: un plan directeur n’est pas un outil réglementaire mais un 
instrument de navigation. 

Communication
La logique d’ensemble des priorités communales n’est énoncée nulle part. Le 
plan directeur est le document de référence où chacun peut trouver les 
orientations de base de l’aménagement communal. Il est donc un instrument de 
communication informant les habitants et les partenaires publics et privés de la 
commune de ses intentions en matière d’aménagement du territoire. 

Le plan directeur communal, intercommunal 
ou régional (2)

Les trois fonctions d’un plan directeur
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Contenu d’un plan directeur  
Il n’y a pas de modèle-type de plan directeur. Chacun doit refléter la situation 
originale d’une commune. Sa méthode d’élaboration doit être adaptée au plus 
près des réalités communales. 

De façon générale, le plan directeur est composé de deux volets:  

Le plan directeur communal, intercommunal 
ou régional (3)

A. Dossier de présentation  
1)  Principes directeurs d’aménagement du territoire

a) Diagnostic
b) Objectifs et principes d’aménagement
c) Idées forces
d) Elément structurant du territoire

2)   Plans d’illustration  

B.  Dossier de gestion  
1)   Mesures (répertoriées dans des fiches de 

coordination et sur plan)
2)   Programme des mesures  

Partie 
stratégique

Partie 
opérationnelle
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Le plan directeur communal, 
intercommunal ou régional (4)

Procédure (1)

Exemple basé sur la procédure vaudoise

Définition des objectifs - Projet d'intention par la municipalité

: commune

: canton

: mandataire

Acteurs: 

Validation par la municipalité

Attribution du mandat

Elaboration du projet

Examen préliminaire

Information/Démarche participative

Consultation publique

Examen préalable 

Mise à jour du projet

Approbation par le Conseil d’Etat

Adoption par le législatif 
communal

Consultation publique

Approbation par le Conseil d’Etat

Adoption de la partie 
opérationnelle par les 

municipalités

Adoption de la partie 
stratégique par le 

législatif communal
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Le plan directeur communal, intercommunal ou 
régional (5)

Procédure (2)
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Particularités d’un plan directeur intercommunal dans un périmètre compact 
d’agglomération (art. 20 LATC):

Le plan directeur communal, intercommunal 
ou régional (6)

 planification directrice établie de 
concert par l’Etat et les municipalités 
concernées 

 mode de gouvernance à définir en 
commun

 sur décision du Conseil d’Etat, le plan 
peut devenir contraignant pour les 
communes du périmètre compact ne 
l’ayant pas adopté

 les communes qui établissent un plan 
directeur intercommunal n’ont pas 
besoin de faire un plan directeur 
communal

Rivelac
14 communes

AggloY  
8 communes

PALM
26 communes

Grand Genève
9 communes

Chablais Agglo
3 communes
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Durée de validité d’un plan directeur  

Le plan directeur communal ou intercommunal est réexaminé au moins tous 
les quinze ans. Il est révisé lorsque les circonstances ont sensiblement 
changé (par exemple, lorsque des mesures envisagées sont appelées à se 
transformer en mesures décidées, si des pré-études sont rapidement 
dépassées par des études plus complètes, etc.).  

Portée du plan directeur 

Les plans directeurs étant des documents d’intention servant de référence 
pour les autorités cantonales et communales, ils ne sont pas opposables 
aux tiers.

Le plan directeur communal, intercommunal 
ou régional (7)
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Illustration 1

Le plan directeur communal, intercommunal 
ou régional (8)

Source: Bureau Fischer & Montavon
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Illustration 1

Le plan directeur communal, 
intercommunal ou régional 

(9)

Remarque 1: il n’y a pas de 
réglementation liée à un plan 
directeur.

Remarque 2: après l’entrée en 
vigueur de ce plan directeur 
s’ensuivront différents plans 
d’affectation.  
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Illustration 2

Le plan directeur communal, 
intercommunal ou régional 

(10)
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Yverdon-les-Bains
Plan directeur localisé

Gare-Lac 
2015

Le plan directeur communal, 
intercommunal ou régional 

(11)

Illustration 3
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